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CSRD et Omnibus
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CSRD et Omnibus
« Stop the clock » « Content » « Quick fix »

Statuts
• Directive adoptée au niveau européen

• Doit être transposée dans chaque pays 
membre

• Révision des normes ESRS par l’EFRAG avant fin 
novembre 2025

• Adoption potentielle au niveau européen avant fin 
2025

• Doit être transposée dans chaque pays membre

• Acte délégué adopté le 10/11 au niveau 
européen pour les entreprises de vague 1

Conséquences 

• Report de 2 ans des obligations de 
produire un rapport de durabilité pour les 
vagues 2 et 3 : à partir de 2028 sur 2027

• Report d’un an des obligations relatives à 
la CS3D (devoir de vigilance des 
entreprises en matière de durabilité)

• Modification des seuils de la CSRD (seuils adoptés par 
le Parlement le 13/11 : 1750 salariés /  450 M€ de CA)

• Simplification des normes ESRS et de la Taxonomie 
européenne (Art. 8)

• Possible abandon des normes sectorielles

• Proposition possible de reporting volontaire

• Abandon possible de l’assurance raisonnable

• Possible simplification des autres règlementations 
(CS3D...)

• Extension de 2 ans des dispositions transitoires 
(Appendice C - ESRS 1)

• Omission de certaines informations (sous 
certaines conditions) pour 2025 et 2026 sur les 
thématiques : ESRS E4 (Biodiversité), S2 
(Travailleurs de la chaine de valeur), S3 
(Communautés affectées), S4 (Consommateurs 
et utilisateurs finaux)



Simplification des ESRS

~ - 60 % - 57 % - 68 %

Longueur totale des 
normes

Total
(Obligatoires & Volontaires)

Datapoints
obligatoires (si 

matériel)

Simplifier la DMA

Clarifier les déclarations en 
matière de durabilité

Reformuler les liens entre les 
MDR et les spécifications 

thématiques

Améliorer la clarté des normes

Réduire les contraintes

Renforcer l’interopérabilité

- 100 %

Datapoints
Volontaires

ESRS Set 1 
2023

ESRS simplifiés 
(EDs) 2025

Total des DP 
« shall » (excl. 
Tableaux) : 803

Total des DPs 
« shall » après 
réduction: 347

6 leviers de simplifications utilisés par l’EFRAG

Méthode de réduction des points de données :

- Élimination des points de données les 
moins pertinents

- La plupart des points de données supprimés 
proviennent des narratifs concernant les 
politiques, les actions et les objectifs



Norme VSME
• Cadre harmonisé de reporting

• Collecte simplifiée des informations RSE

• Vise à éliminer les multiples questionnaires

Répondre aux exigences des 
grandes entreprises

Répondre aux attentes des banques 
et des investisseurs

Améliorer la prise en compte des 
enjeux de durabilité

Contribuer à une économie plus 
durable et inclusive

Basic Module 
(obligatoire si VSME 

est appliqué)
11 sections

Optionnel: Full Module
9 sections additionnelles

B1 – Base de préparation

B2 – Pratiques, politiques et 
initiatives futures pour la 
transition vers une économie 
plus durable

B3 – Energie et émissions de 
gaz à effet de serre

B4 – Pollution de l’air, de 
l’eau et des sols

B5 – Biodiversité

B6 – Eau

B6 – Utilisation des ressources, 
économie circulaire et gestion 
des déchets

B8 – Effectifs –
Caractéristiques générales

B9 – Effectifs – Santé et 
Sécurité

B10 – Effectifs –
Rémunération, négociation 
collective et formation

B11 – Condamnations et 
amendes pour corruption et 
pot-de-vin

Environnement Social GouvernanceInformations générales

Mise à disposition par l’EFRAG d’un
convertisseur XBRL (gratuit et open source) :
+ de transparence
+ de comparabilité



Conclusion

L’année 2025 est une année de 
transformation règlementaire 

→ Nouvelles directives, ajustements 
et simplifications 

L’évolution de la durabilité viendra 
surtout du marché

→ Les attentes des investisseurs, 
des entreprises et des parties 
prenantes seront le moteur 

Interopérabilité comme levier clé

→ Harmonisation et convergence 
des standards pour faciliter le 

reporting et réduire la complexité



Digitilisation du rapport de 
durabilité : les défis 
taxonomiques
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GT ESG/Durabilité

• Identifier les cas dans les états de durabilité pour lesquels la 
correspondance entre les points de données de la norme et un passage 
du document n’est pas simple à comprendre

• Par exemple, s’il est difficile de décider si un passage correspond à un 
point de données préparé dans la norme ou est spécifique à l’entité

• Par exemple, s’il semble que la granularité des disclosures dans le 
document rend la correspondance avec les points de données de la 
norme difficile

• Il ne s’agit pas de commenter le contenu, sauf par exemple large 
déviation propice à poser des problèmes de tagging



• Les exemples et commentaires présentés dans ce document sont 
constitués d’exemples proposés par les membres du groupe, pour 
discussion pendant les séances de travail

• Les exemples proposés représentent les cas étudiés en séance, avant commentaires 
ou explications de l’émetteur ou des parties prenantes de son reporting, et ne 
constituent pas de conclusions à eux seuls

• Les observations faites portent exclusivement sur la clarté, la présentation, les 
expériences de lecture et de tagging

• Elles ne constituent en aucun cas une évaluation de ou une opinion sur la conformité 
aux exigences de la CSRD, des ESRS ou de toute autre norme ou obligation 
réglementaire



• Ces occurrences:
• rendent le tagging du document difficile et/ou sujet à erreur
• rendent l’utilisation du document (non-taggé) difficile pour la 

recherche de données spécifiques dans le document

• Deux approches:
• Document ⟶ Taxonomie : identifier un point de donnée dans le 

document, puis identifier si la donnée correspond à un élément 
de la taxonomie

• Taxonomie ⟶ Document : choisir un élément de la taxonomie et 
rechercher dans le document si et où la donnée est présentée



Energie renouvelable










































	Naamloze sectie
	Diapositive 1 Durabilité – Panorama réglementaire
	Diapositive 2 CSRD et Omnibus
	Diapositive 3 CSRD et Omnibus
	Diapositive 4 Simplification des ESRS
	Diapositive 5 Norme VSME
	Diapositive 6 Conclusion
	Diapositive 7 Digitilisation du rapport de durabilité : les défis taxonomiques
	Diapositive 8 GT ESG/Durabilité
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31


